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Erwägungen

E. 1.1
Le recours a été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art. 385 al. 1 et 396 al. 1
CPP), concerne une ordonnance sujette à recours auprès de la Chambre de céans (art. 393
al. 1 let. a CPP) et émane de la partie plaignante qui, partie à la procédure (art. 104 al. 1 let.
b CPP), a qualité pour agir, ayant un intérêt juridiquement protégé à la modification ou à
l'annulation de la décision querellée (art. 382 al. 1 CPP). Ceci vaut pour l'infraction de
dommages à la propriété dont se plaint le recourant, étant en effet précisé que ce dernier n'a
pas d'intérêt juridique protégé en lien avec des infractions à la LCR (cf. arrêt
ACPR/493/2024 du 3 juillet 2024, consid. 1.2.). L'existence d'un intérêt juridiquement
protégé, au sens de l'art. 382 CPP, n'est en effet admise que lorsque le recourant est
directement et immédiatement touché dans ses droits par l’ordonnance attaquée. La
violation d'un intérêt relevant d'un autre sujet de droit est insuffisante pour créer la qualité
pour recourir (arrêt du Tribunal fédéral 6B_1004/2022 du 23 mai 2023 consid. 3.1.1).

E. 1.2
Dans son courrier du 4 juillet 2025, le recourant conclut à l'octroi de dépens chiffrés en cas
d'admission du recours. De jurisprudence constante, la motivation d'un recours doit être
entièrement contenue dans l'acte de recours lui-même et ne saurait être complétée ou
corrigée ultérieurement (arrêt du Tribunal fédéral 1B_183/2012 du 20 novembre 2012
consid. 2). Toutefois, ladite conclusion découle de l'ordonnance du 17 juin 2025 de la
Chambre de céans, par laquelle sa demande d'assistance judiciaire gratuite a été rejetée, ce
que le recourant ignorait au moment du dépôt de son recours, de sorte qu'elle sera déclarée
recevable (arrêt du Tribunal fédéral 7B_106/2023 du 1er juillet 2025 consid. 5.4).

E. 1.3
Le recourant ne prétend également pas agir au nom de son fils mineur (art. 106 al. 2 CPP),
son recours ayant été déposé en son nom personnel uniquement, sans qu'il soit possible d'en
déduire qu'il entendait représenter son enfant. Cela étant, cette question peut souffrir de
demeurer indécise, au vu de l'issue du recours, qui est partant recevable.

E. 2
La Chambre pénale de recours peut décider d'emblée de traiter sans échange d'écritures ni
débats les recours manifestement mal fondés (art. 390 al. 2 et 5 a contrario CPP). Tel est le
cas en l'occurrence, au vu des considérations qui suivent.
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E. 3
Le recourant se plaint d'une constatation incomplète et erronée, voire arbitraire, des faits.
Dès lors que la Chambre de céans jouit d'un plein pouvoir de cognition en droit et en fait



(art. 393 al. 2 CPP ; ATF 137 I 195 consid. 2.3.2), les éventuelles constatations incomplètes
ou inexactes, voire arbitraires, du Ministère public auront été corrigées dans l'état de fait
établi ci-devant. Partant, ce grief sera rejeté.

E. 4
Le recourant se plaint d'une violation de son droit d'être entendu, dans la mesure où ni lui ni
son fils n'avaient été auditionnés dans le cadre de la procédure.

E. 4.1
Le droit d'être entendu, tel qu'il est garanti par l'art. 29 al. 2 Cst., comprend notamment pour
le justiciable le droit de s'exprimer sur les éléments pertinents avant qu'une décision ne soit
prise touchant sa situation juridique, d'obtenir l'administration des preuves pertinentes et
valablement offertes, de participer à l'administration des preuves essentielles et de se
déterminer sur son résultat lorsque cela est de nature à influer sur la décision à rendre (ATF
142 II 218 consid. 2.3). Diverses mesures d'investigation peuvent être mises en œuvre avant
l'ouverture d'une instruction, telle que l'audition du suspect par la police sur délégation du
ministère public (arrêt du Tribunal fédéral 6B_875/2018 du 15 novembre 2018 consid.
2.2.1). Durant cette phase préalable, le droit de participer à l'administration des preuves ne
s'applique en principe pas. Avant de rendre une ordonnance de non-entrée en matière, le
ministère public n'a pas à en informer les parties et il n'a pas à leur donner la possibilité
d'exercer leur droit d'être entendu, lequel sera assuré, le cas échéant, dans le cadre de la
procédure de recours, ou elles pourront faire valoir, auprès d'une autorité qui dispose d'un
plein pouvoir d'examen (art. 391 al. 1 et 393 al. 2 CPP), tous leurs griefs, de nature formel
et matériel (arrêt du Tribunal fédéral 6B_854/2018 du 23 octobre 2018 consid. 3.1).

E. 4.2
En l'espèce, la procédure n'a pas dépassé la phase des simples investigations et aucune
instruction n'a été ouverte, de sorte que le Ministère public était dispensé d'inviter les parties
à se déterminer oralement ou par écrit avant de prononcer l'ordonnance querellée. La
motivation de cette dernière, claire et suffisante, permettait en outre aux parties de contester
la décision dans le cadre d'un recours en toute connaissance de cause, ce que le recourant a,
au demeurant, fait. Par conséquent, ce grief sera rejeté.
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E. 5
Le recourant estime que les conditions d'une non-entrée en matière ne sont pas réalisées
dans la mesure où B______ aurait commis plusieurs infractions.

E. 5.1
À teneur de l'art. 310 al. 1 let. a CPP, le ministère public rend immédiatement une
ordonnance de non-entrée en matière s'il ressort de la dénonciation ou du rapport de police
que les éléments constitutifs de l'infraction ne sont manifestement pas réunis.
Conformément à cette disposition, la non-entrée en matière est justifiée lorsque la situation
est claire sur le plan factuel et juridique. Tel est le cas lorsque les faits visés ne sont
manifestement pas punissables, faute, de manière certaine, de réaliser les éléments
constitutifs d'une infraction. Au stade de la non-entrée en matière, on ne peut admettre que
les éléments constitutifs d'une infraction ne sont manifestement pas réalisés que lorsqu'il
n'existe pas de soupçon suffisant conduisant à considérer un comportement punissable ou



lorsqu'un éventuel soupçon initial s'est entièrement dissipé (ATF 141 IV 87 consid. 1.3.1;
arrêt du Tribunal fédéral 6B_196/2020 du 14 octobre 2020 consid. 3.1).

E. 5.2
Selon l'art. 144 al. 1 CP, se rend coupable de dommages à la propriété quiconque, sans
droit, endommage, détruit ou met hors d'usage une chose appartenant à autrui ou frappé d'un
droit d'usage ou d'usufruit au bénéfice d'autrui. Conformément à l'art. 110 al. 3bis CP, cette
disposition s'applique également aux animaux (M. DUPUIS / L. MOREILLON / C.
PIGUET / S. BERGER / M. MAZOU / V. RODIGARI (éds), Code pénal - Petit
commentaire, 2e éd., Bâle 2017, n. 4 ad art. 144 CP).

E. 5.3
Le dommage à la propriété est une infraction intentionnelle, en ce sens que l'auteur doit
avoir conscience, au moins sous la forme du dol éventuel, de porter atteinte à une chose
appartenant à autrui. Les dommages causés par négligence ne sont pas punissables (ATF
116 IV 143 consid. 2.b). 5.4.1. Selon l'art. 12 al. 2 CP, agit intentionnellement quiconque
commet un crime ou un délit avec conscience et volonté ; l'auteur agit déjà avec intention,
sous la forme du dol éventuel, lorsqu'il tient pour possible la réalisation de l'infraction et
l'accepte pour le cas où celle-ci se produirait. Il y a donc dol éventuel lorsque l'auteur, qui
ne veut pas le résultat dommageable pour lui-même, envisage le résultat de son acte comme
possible et l'accepte au cas où il se produirait mais également lorsque le résultat
dommageable s'impose à l'auteur de manière si vraisemblable que son comportement ne
peut raisonnablement être interprété que comme l'acceptation de ce résultat (ATF 137 IV 1
consid. 4.2.3; arrêt du Tribunal fédéral 6B_718/2017 du 17 janvier 2018 consid. 2.1). Le dol
éventuel est une forme d'intention, qui se distingue de la négligence consciente sur le plan
volitif, non pas cognitif. En d'autres termes, la différence entre le dol éventuel et la
négligence consciente réside dans la volonté de l'auteur et non dans la conscience. Dans les
deux cas, l'auteur est conscient que le résultat illicite
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consciente escompte qu'il ne se produira pas, celui qui agit par dol éventuel l'accepte pour le
cas où il se produirait (ATF 133 IV 9 consid. 4.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_1189/2014
du 23 décembre 2015 consid. 5.2). Savoir si l'auteur s'accommode de la concrétisation du
risque dépend des circonstances. Doivent être pris en compte le degré de probabilité de la
réalisation du risque, la gravité de la violation du devoir de diligence, les mobiles de
l'auteur, ainsi que sa façon d'agir. Plus le risque que le danger se réalise est grand, plus la
violation du devoir de diligence est grave, plus il se justifiera de retenir que l'auteur s'est
accommodé de la survenance du résultat. Il n'est cependant pas nécessaire que le risque de
voir le danger se concrétiser soit particulièrement élevé pour admettre le dol éventuel. La
simple conscience du résultat potentiel n'est toutefois pas suffisante (ATF 133 IV 9 consid.
4.1). 5.4.2. Conformément à l'art. 12 al. 3 CP, il y a négligence si, par une imprévoyance
coupable, l'auteur a agi sans se rendre compte ou sans tenir compte des conséquences de son
acte. Il faut que l'auteur ait, d'une part, violé les règles de prudence que les circonstances lui
imposaient pour ne pas excéder les limites du risque admissible et que, d'autre part, il n'ait
pas déployé l'attention et les efforts que l'on pouvait attendre de lui pour se conformer à son
devoir (ATF 135 IV 56 consid. 2.1). Pour déterminer plus précisément les devoirs imposés
par la prudence, on peut se référer à des normes édictées par l'ordre juridique pour assurer la
sécurité et éviter des accidents (ATF 143 IV 138 consid. 2.1). S'agissant d'un accident de la



route, il convient de se référer aux règles de la circulation routière (ATF 122 IV 133 consid.
2a ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_33/2021 du 12 juillet 2021 consid. 3.1).

E. 5.5
Selon l'art. 26 al. 1 LPA, se rend coupable de mauvais traitements infligés aux animaux,
quiconque, intentionnellement, maltraite un animal, le néglige ou le surmène inutilement ou
porte atteinte à sa dignité d'une autre manière (let. a) ou met à mort un animal de façon
cruelle ou par malice (let. b). Lesdites infractions peuvent ne pas être commises
intentionnellement, la négligence étant suffisante (art. 26 al. 2 LPA). La LPA vise à
protéger la dignité et le bien-être de l'animal, mais non sa vie, se limitant à réprimer la mise
à mort cruelle ou par malice d'animaux (art. 1 LPA; Message relatif à la révision de la loi
sur la protection des animaux du 9 décembre 2002, FF 2003 p. 613; arrêt du Tribunal
fédéral 2C_147/2019 du 20 août 2019 consid. 5.6.1). Ladite loi entend par dignité la valeur
propre de l'animal, qui doit être respectée par les personnes qui s'en occupent. Il y a atteinte
à la dignité de l’animal lorsque la contrainte qui lui est imposée ne peut être justifiée par des
intérêts prépondérants. Tel est notamment le cas si des douleurs, des maux ou des
dommages sont causés à l'animal lorsqu'il est mis dans un état d’anxiété ou avili, lorsqu’on
lui fait subir des interventions modifiant profondément son phénotype ou ses capacités, ou
encore lorsqu’il est instrumentalisé de manière excessive (art. 3 let. a LPA).
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E. 5.6
En l'espèce, le chien du plaignant, d'une race de petite taille, a été percuté sur un
passage-piétons par une automobile conduite par le mis en cause, ce qui a causé son décès.
L'animal est considéré à teneur du Code pénal comme une chose, de sorte que, sous l'angle
d'un dommage à la propriété, seul un délit intentionnel est réprimé par l'art. 144 CP,
également sous la forme du dol éventuel. Or, à teneur du dossier, il apparait que tout au plus
une négligence pourrait être reprochée au conducteur. Il est en effet établi, en particulier par
la patrouilleuse scolaire qui a fait traverser le matin en question le plaignant et son fils,
accompagnés du chien, que le mis en cause, au volant de véhicule automobile
professionnel, s'est arrêté devant le passage pour piétons au signe qu'elle lui avait fait de
s'arrêter. Il apparait aussi, selon les dires de cette dernière, que le plaignant ne remet pas en
cause, qu'il était, avec son fils, pressé de rejoindre l'école, dans la mesure où la cloche de
8h00 avait déjà sonné. Il ressort des photographies annotées du plaignant et ses croquis, de
même que celui de la patrouilleuse scolaire, que le petit chien se trouvait sur la dernière
bande jaune du passage côté pair de la rue 1______, alors que le plaignant et son fils avaient
déjà rejoint le passage piétons côté impair de cette rue, après avoir parcouru l'ilot central.
Ainsi, quand bien même le recourant aurait commis une négligence selon la LCR, pour
avoir démarré sans toute la circonspection nécessaire, en particulier en dirigeant son regard
à quelques mètres du sol sur sa gauche, à hauteur des roues de son véhicule, pour se rendre
compte que le petit chien n'avait pas fini de traverser le passage, cela ne permettrait pas de
conclure à une intention, sous la forme du dol éventuel, selon l'art. 144 CP. Le fait que le
mis en cause ait déclaré avoir senti un "à-coup", comme s'il avait "roulé sur une pierre",
suggère qu’il ne s’attendait pas au heurt avec l'animal. Rien ne permet ainsi de supposer
qu'il aurait envisagé et accepté le résultat de son acte au cas où il se produirait. Aucun acte
d'instruction ne serait au surplus de nature à modifier cette appréciation. Le rapport de
police indique qu'aucune image de vidéosurveillance n'a pu être exploitée. Quant à la



personne mentionnée comme témoin par le recourant, elle est, aux dires de la police,
repartie vivre définitivement aux Philippines et n'aurait en tout état pas vu le heurt.
L’audition du recourant et de son fils, respectivement la tenue d’une audience de
confrontation entre les parties, ne seraient pas de nature à apporter d’éléments probants
supplémentaires, chacun allant vraisemblablement maintenir sa propre version des faits. Il
est de plus rappelé que c'est déjà sur la base des détails donnés par le plaignant même,
corroborés par les dires de la patrouilleuse, que le déroulement de l'accident peut être
expliqué, de sorte que son audition n'apporterait rien de plus. Enfin, le présent litige s'inscrit
dans le cadre d'un accident de la circulation routière, qui n'entre pas dans le champ de
protection des animaux prévu par la LPA, étant rappelé que cette loi vise à protéger la
dignité et le bien-être de l'animal, mais non sa
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malice d'animaux, ce qui n'est nullement le cas de figure en cause. C'est ainsi à juste titre
que le Ministère public a rendu une ordonnance de non-entrée en matière considérant
l'absence de soupçons de la commission de l'infraction de dommages à la propriété.

E. 6
Infondé, le recours sera rejeté.

E. 7
Le recourant, qui succombe, supportera les frais envers l'État, qui seront arrêtés à CHF
1'000.- (art. 428 al. 1 CPP et 13 al. 1 du Règlement fixant le tarif des frais en matière
pénale, RTFMP ; E 4 10.03), prélevés sur les sûretés.

E. 8
Corrélativement, aucun dépens ne lui sera alloué (ATF 144 IV 207 consid. 1.8.2). * * * * *
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